
Image not found or type unknown

Avoir connaissance des comptes bancaires
de ma mere

Par Regalize, le 24/03/2025 à 21:19

Bonjour, ma sœur a une procuration de ma mère pour régler les frais de la maison de retraite.
Elle me dit qu'il n'y a pas assez d'argent depuis 3 ans. Pourtant la maison de retraite est
toujours réglée à ce jour. Est il possible de lui demander un état des assurances vie
contractées par ma mère ? Merci

Par Isadore, le 25/03/2025 à 14:13

Bonjour,

Vous pouvez demander à votre mère de vous montrer ses comptes et autres documents
personnels, oui. C'est ensuite à elle d'accepter ou de refuser.

Par soizic29600, le 27/03/2025 à 10:22

Bonjour, si vous pensez que votre soeur n'est pas correcte et si votre mère est très âgée et à
des problèmes de santé pourquoi ne faites vous pas une demande de tutelle si elle n'est pas
déjà faites. C'est arrivé avec ma mère et une tutrice actuellement s'occupe de ses comptes et
comme miracle on a su où était l'argent. Cela a un coût mais parfois il vaut mieux une
personne neutre pour les finances. bonne journée
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